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Exigences pour l’admission à l’élevage        

Performance: GP = Somme des points selon FSSE et LP = Points de performance selon tableau Annexe IV 
(nombre des résultats dans une catégorie précise à un âge précis)  

Etalons 
 Stud-Book „En 

attente“ 
Stud-Book „Etalons“ 

Identifica- 
tion 

 ADN 

 Desc.-/papier ID 

 Au min. 3 ans 
selon PE 6.3 

 ADN 

 Certificat d’origine 

 Au minimum 5 ans, dès 5 ans ils doivent encore accomplir PP 

 dès 5 ans avec performances propres connues 

Origines  4 générations 
connues, 
satisfaire PE 6.3 

 4 générations connues, satisfaire PE 6.3 

Performances 
(PP,PPa, PDe) 

 pas d’exigence, 
peut être inscrit 

Sont utilisés : les catégories de performances, la somme des points (GP) 
selon FSSE, ainsi que les points de performance (LP) « voir annexe VI » en 
saut ou en dressage 

 obtenu les performances d’une des variantes V 1 à V 7 de ce 
tableau 

*ou parcours de 0 fautes prouvés officiellement (Jury, FSSE) 

 Classements à l’étranger sont transformés selon règlement FSSE 

 Seuls les points PPa de la mère sont pris en compte, domaine III à VI 
dans le tableau « points de performance » (annexe VI) 

 Les points du domaine II sont utilisés pour les points PDe  

 Si la mère est titrée „élite“, l’étalon satisfait à la PPa 

 Etalons pur-sang peuvent accomplir PP und PPa selon PE 6.4  

 Le comité peut autoriser des exceptions pour les jeunes étalons issus 
de lignées maternelles reconnues, mais qui ne satisfont pas tout à fait 
aux critères PP et Ppa ou pour les étalons avec des PP ou des Ppa 
excellentes. Les performances en Concours complet sont prises en 
compte en fonction du niveau des épreuves. 

Santé  satisfaire annexe 
VIII 

 satisfaire annexe VIII 

Analyse de 
l’extérieur 

 Analyse de 
l’extérieur selon 
PE 6.9 et DA 

 Analyse de l’extérieur selon PE 6.9 et DA 

 Pas de note de l’extérieur en-dessous de 6 ; moyenne de 6 au 
minimum  

Exceptions  
 

 

  Etalons dès 10 ans, avec au moins 20 classements en S (saut 
140cm) dont 2 classements 150 et dont 10 classements pendant 
des deux ans en saut ou en dressage, sont approuvés par 
correspondance sur la base de leurs performances, si 4 
générations sont connues dans leur ascendance.  

Etalons déjà approuvés  reçoivent l’approbation selon le programme d’élevage 6.4 

Performance min. PP PPa PDe 

À l’âge de Variante Catégorie: saut // dressage GP: saut // dr LP LP 

3+4 ans V 1 sans PP  3  

5 ans V 1 *2 cl.: R/N 120 // L 11-14 360 // 0 3  

V 2 *2 cl.: R/N 120 // L 11-14 720 // 100 2  

V 3 *2 cl.: R/N 120 // L 11-14 1080 // 300 1  

6 ans V 1 *2 cl.: R/N 130 // dès M 21 850 // 200 3  

V 2 *2 cl.: R/N 130 // dès M 21 1700 // 500 2  

V 3 *2 cl.: R/N 130 // dès M 21 2550 / 800 1  

7 ans V 1 *5 cl.: R/N 130 // dès M 23 1000 // 1000 3  

V 2 ou *1 cl.: S 140 // dès S 31 3000 // 3000 2  

V 3 ou *1 cl.: S 140 // dès S 31 4500 // 5000 1  

8 et 9 ans V 4a 15 cl. R/N 130 (min.3S dès 
140)//dès M 23 (min. 3S) 

4000 // 4000 3  

dès 8 ans V 4b 10 cl. 140 (min 2x 150) / 
dès S 31 pendant 2 ans 

4250 // 5000   

sans EL V 5   3 4 

V 6   2 7 

V 7   1 10 
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Juments 
 

 
 
 

 
Stud Book „En attente“ 

 

 
Stud Book 

 

 
Distinctions 

 

Identification 
 

 ADN  

 Cert.- ou Papier-ID 

 au moins 3 ans  

 ADN 

 Cert.- ou Papier identification   

 au moins 3 ans 

 

Origines 
 

 Satisfont aux 
conditions Stud Book 
selon le PE 6.3   

 Satisfont aux conditions Stud 
Book selon le PE 6.3   

 3 générations prouvées ou 
satisfont au critère 
„performances élevées“  

 

PP, PPa, PDe  Pas d'exigence   Pas d'exigences pour les  PP, 
Ppa et Pde  

Elite 
 6.5 L-Points                
selon tableau pour le 
calcul des points  
performance ; domaines 
I à VI et et appréciation 
père, ou   

 Elite Suisse FECH 

Santé  L'éleveur peut faire 
inscrire une 
appréciation de la 
santé dans le Stud 
Book „En attente“.   

 L'éleveur peut faire inscrire une 
appréciation de la santé dans le 
Stud Book.   

Santé  
 satisfont aux 

exigences sur la 
santé selon le PE 
6.6 et DA annexe 
IX 

Analyse de 
l’extérieur 

 Pas encore présentée  Moyenne des notes des 7 
critères: au moins 5 (selon PE 
6.9)  
 

 Exception: voir PE 6.5 

Star 
 Moyenne des 

notes des 7 
critères = 7 et pas 
de note en 
dessous de 6 

 

Exigences du Stud Book 
 
Objectifs d'élevage:  Chevaux de sang et chevaux des races Pur Sang Anglais et Anglo 

Arabe. 
Chevaux d'autres populations et croisements avec des performances 
élevées ou avec une autorisation spéciale du Comité. 

 
Performances élevées: Les juments d'élevage ou leurs descendants directs ont au moins 2 

classements de niveau R/N 120 ou DP 11, ou B3 en concours 
complet, ou satisfont aux conditions „Elite“   

 
Non admis au Stud Book: Toutes les équidées ne satisfaisant pas aux exigences du Stud Book 

sont inscrits dans le „Registre de croisement“. Les poulains reçoivent 
un certificat d'identification portant la remarque „Registre de 
croisement“.  

 


